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ROYAUME DU MAROC
MI N ISTE RE DE L' I NTERI EU R

REGION DARAA TAFILALLT

PROVINCE OUARZAZATE

COMMUNE DE AIT ZINEB

,OFFRES OUVERT NATIO

SUR OFFRE DES PRIX ruO ..

Le Mardi 08 Avril 2025 a ( 11h00 min) il sera procédé dans la salle des

Commune d'Ait Zineb à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'off res sur offre pour:

ETUDES TECHNIqUES DES TRAVAUX D'ASSATNISSEMENT LIQUIDE DU CENTRE

TIMDLINE COMMUNE AtT ZINEB PROVINCE D'OUARZAZATE

o Les dossiers d'appel d'offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics

accessible à l'adresse :www.marchespublics.gov.ffiâ , sous réserve de l'application des

disposition de I arrêté pris en application de l'article 135 du décret n'2-22-431 du

0B mars 2023 relatif aux marches publics .

r Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 3 SOO,OOdh (TROIS MILLES CINQ

cENT DTRHAMS).

o L'estimation des coûts des prestations établies par le maître d'ouvrage est fixée à la
somme de : 200 000.00 DHS fiC ( DEUX CENTMILLES DIRHAMS TTC )

r Le contenu ainsi que la présentation et le retrait des dossiers des concurrents doivent

être conformes aux dispositions des articles de 30 à 35 du décret n" 2 .22.431- du

L5 chaabane 1444 ( 8 Mars 2023 ) relatif aux marches publics.

Les concurrents doivent :

Déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des marchés publics

accessible à l'dresse : www.marchespublics.gov.ma

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 9 du règlement de

consu ltation.

Les concurrents doivent obligatoirement produire une copie certifiée conforme à

l'original du certificat d'agrément dans le domaine : D 17 .
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